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IN" OTICË

Des Congrégations en général, leur établissement, 
leur origine.

ES Congrégations doivent leur naissance 
(JL au zèle et à la piété d’un jeune religieux 

de la Compagnie de Jésus, le Père Léon, 
qui enseignait à Rome l’an 1563. Convaincu 
de cette vérité, d’après tous les Docteurs et les 
Saints Pères, que la protection de la Sainte- 
Vierge est un moyen très efficace pour conser
ver l’innocence et devenir un parfait chrétien, 
il assemblait de temps en temps les plus fer
vents de ses disciples, pour leur recommander 
la dévotion à la Sainte-Vierge et leur appren
dre à mériter sa protection. On récitait des 
prières en commun, on faisait des lectures édi
fiantes, on se proposait d’honorer la Sainte- 
Vierge par l’imitation de ses vertus et par la 
fréquentation des sacrements

Voilà l’origine et le but de ces sociétés ap
pelées Congrégations de Notre-Dame, qui 
se répandirent en peu de temps dans toutes ies 
maisons de la Compagnie de Jésus. Elles ont
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compté parmi leurs membres des rois, des em
pereurs, des papes, un très giand nombre 
d'évêques et une foule de personnes illustres 
par leur rang, leurs talents et leurs mérites.

On entend par ce mot Congrégation une 
assemblée de chrétiens qui se réunissent pour 
prier et po ir s’exciter mutuellement à honorer 
la Sainte-Vierge et à mériter sa protection par 
l’imitation de ses vertus.

Les moyens que l’on propose aux congié- 
ganistes, pour arriver à cette fin, sont la prière, 
la fréquentation des sacrements, l’application 
aux devoirs de leur état, la pratique des bon
nes oeuvres, et une conduite irréprochable.

Rien ne prouve plus l'utilité de ce saint éta
blissement que les témoignages favorables 
qu’en ont donnés les souverains pontifes et les 
indu'gences qu’ils y ont attachées.

Les fruits qu’on recueillit de ces assemblées 
furent si sensibles que le pape Grégoire XIII 
jugea à propos de leur donner une authenticité 
canonique, par sa bulle Omnipotens, da ée du 
5 décembre 1584, que nous rapporterons ci- 
après.

Les successeurs de Grégoire XIII conti
nuèrent à répandre leurs faveurs sur les con
grégations de No're Dame.

Sixte V les confirma, et permit d’en établir 
d nouvelles par ses bulles du 5 janvier 1586 
et du 5 octobre 1587.
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Clément Vi 11 les autorisa par sa bulle du 
30 août 1602.

Grégoire XV pareillement, par sa bulle du 
15 avril 1621.

Benoît XIV ne s’est pas contenté de con
firmer les congrégations de Notre Dame, dans 
son bret du 24 avril 1748. Ce grand pape leur 
a donné des marques spéciales de sa protec
tion, dans sa bulle du 27 septembre de la mê
me année, appelée la bulle d'or, dans laquelle, 
après avoir recueilli toutes celles de ses prédé
cesseurs, il recommande la dévotion à la Sainte- 
Vierge : ayant eu lui-même, dit-il, l’honneur 
d’être inscrit au nombre des congréganistes 
dans sa jeunesse, il confirme de nouveau, et il 
étend toutes les grâces et indulgences accor
dées par les pontifes ses prédécesseurs.

La Congrégation des Hommes d’Ottawa a 
été établie en 1872, comme il apparaît par 
l’acte d’érection faite à Rome, le 24 mai 1872, 
par le Père Petrus Beckx, généra! des Jésuites, 
lequel, à la sollicitation du Préfet et des Assis
tants de la Congrégation d’Ottawa récemment 
instituée, ainsi que du R P. Porcile, prêtre 
séculier du diocèse d’Ottawa, a consenti à éri
ger la dite Congrégation dans les formes, 
sous le titre de Notre-Dame du Sacré-Cœur, 
et à l’agréger à la Congrégation du Collège 
Romain.
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La Congrégation des Hommes d'Ottawa a 
passé de la direction du R. P. Porcile. Ptre, 
sous celle des RR. PP Ob’ats du Collège 
d’Ottawa, en octobre 1872, à la demande de 
Mgr Guigues, évêque d’Ottawa. Elle est main
tenant sous la direction d’un prêtre séculier 
depuis 1907.

Bulle de N. 5. P. le pape Grégoire XI/, dans 
l'établissement des Congrégations.

A l’exemple de notre Sauveur qui, par un 
excès de bonté, répand continuellement ses 
grâces dans l’esprit des fidèles et allume dans 
leur cœur la ferveur de la dévotion pour la 
gloire de Dieu et la pratique des bonnes œu
vres ; Nous, pour nous acquitter des devoirs 
de notre charge, nous nous appliquons à aug
menter cette même dévotion par l’exercice de 
ces saintes œuvres, et par ce moyen procurer 
le salut des âmes. C’est pourquoi, ayant appris 
que plusieurs jeunes écoliers d’une probité et 
d’une piété exemplaires, qui étudient dans 
notre collège de la Compagnie de Jésus, portés 
par une dévotion particulière envers la bien
heureuse Mère de Dieu, et animés par les 
exhortations de leurs maîtres, s’assemblaient,
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certains jours et à certaines heures, dans une 
chapelle du collège dédiée à la Sainte-Vierge, 
sous le titre de l'Annonciation, et avaient cou
tume d’y approcher des sacrements de la con
fession et de l’eucharistie avec de grands sen
timents de dévotion, d’y réciter l’office, de s’y 
entretenir de choses saintes, d’y entendre les 
exhortations qui s’y faisaient, et de vaquer à 
plusieurs autres bonnes œuvres ; que quantité 
d’autres, attirés par leurs exemples, s'étaient 
joints à eux dans le môme dessein ; Nous, 
souhaitant d’entretenir et d’augmenter un si 
saint établissement, nous leur avons accordé, 
et à tous ceux qui feront les mêmes exercices, 
des indulgences, ainsi qu’il est plus amplement 
expliqué dans nos lettres apostoliques.

Le Général nous ayant humblement supplié, 
Nous, souhaitant de seconder la piété de ces 
écoliers, nous érigeons dans l’église du Collège 
une Congrégation sous le titre de l’Annoncia
tion de !a bienheureuse vierge Marie, qui sera 
la première et la principale de toutes, non 
seulement pour ceux qui étudient, mais encore 
pour tous les fidèles ; laquelle sera toujours 
sous la direction du Général de la Compagnie 
de Jésus ; et afin que cette première congré
gation augmente toujours en piété et en dévo
tion avec le secours du ciel, nous confiant en 
la miséricorde de Dieu et au pouvoir des bien
heureux apôtres St-Pierre et St-Paul, en vertu
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de notre pouvoir apostolique, nous accordons, 
par ces présentes, une indulgence plénière à 
tous ceux qui, s’étant confessés et ayant com
munié, seront désormais reçus dans cette con
grégation, tant le jour de leur réception qu’à 
l’article de la mort, aussi bien qu’à tous les 
fidèles, qui,véritablement contrits, s’étant con
fessés et ayant communié, visiteront cette cha
pelle le jour de l’Annonciation, depuis les pre 
mières vêpres jusqu’au coucher du soleil du 
jour de la même fête, et y prieront pour l’exal
tation de la Sainte Eglise, l’extirpation des 
hérésies, la paix entre les princes chrétiens, et 
pour nous et nos successeurs qui seront pour 
ors, ou feront quelques autres prières selon 
eur dévotion.

De plus, nous accordons une indulgence 
plénière aux mêmes congréganistes qui, s’étant 
confessés, communieront, soit dans la Congré
gation, si'it ailleurs, les jours de Noël, de l’As
cension, de l’Assomption, de la Conception, et 
de la Nativité de la Sainte-Vierge.

Outre cela, toutes les fois qu’ils assisteront 
à l’enterrement, soit d’un congréganiste, soit 
d’un autre, ou qu’étant empêchés ou malades, 
ils diront à genoux, en cas que leur maladie le 
leur permette, une fois l’oraison dominicale et 
la salutation angélique, pour le repos de l’âme 
du défunt ; toutes les fois qu’ils se trouveront 
aux assemblées de la Congrégation, à l’office,
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aux exhortations et autres exercices de piété 
qui s’y pratiquent ; toutes les fois qu’ils enten
dront la messe les jours ouvriers, qu’ils exami
neront leur conscience, le soir, avant de se 
coucher, nous leur accordons un an d’indul
gence. Et afin que les congréganistes qui se
raient absents de Rome ne soient point privés 
de ces grâces spirituelles, nous leur accordons 
les mêmes indulgences, pourvu qu’ils fassent, 
dans les églises du lieu où ils se trouveront, 
les mêmes choses que les autres congréganistes 
qui sont dans la ville.

Tous les congréganistes, quelque part qu’ils 
soient, peuvent encore gagner les indulgences 
que l’on gagne à Rome, en faisant les stations 
pendant le carême et les autres temps, pourvu 
qu’ils visitent l’église de la Compagnie, s’il y 
en a une dans le lieu, ou une autre, en cas 
qu’il n’y en ait point, et qu’ils y disent sept 
fois l’oraison dominicale et la salutation angé
lique.

Outre cela, nous donnons pouvoir au Géné
ral de la Compagnie d’ériger par tout le monde 
d’autres congrégations, soit pour ceux qui étu
dient dans leurs collèges, soit pour d’autres, 
et de les agréger à cette première et principale 
congrégation, de laquelle elles dépendront 
comme les membres de leur chef, et de leur 
faire part des indulgences que nous avons 
accordées à la première congrégation, de faire



io

des règlements pour le bon ordre et la direction 
des dites congrégations ; déclarant qu’ils doi
vent être inviolablement observés de tous les 
congréganistes, et que ces lettres que nous 
donnons pour l’érection des congrégations, et 
les indulgences, ne doivent pas être comprises 
dans les révocations, suspensions, limitations, 
dérogations de semblables indulgences, soit 
que ces dérogations fussent faites par nous, ou 
par nos successeurs, même en faveur de l’E
glise, du prince des Apôtres, ou à la prière de 

.quelques empereurs, rois, etc. ; que si quel
qu’un ose entreprendre quelque chose de con
traire, qu’il sache qu’il encourra l’indignation 
de Dieu Tout-Puissant et des bienheureux apô
tres St-Pierre et St-Paul.

Donné à Rome, l’an 1584.



TABLEAU

DES

Indulgences propres des Congrégations

tirées de la bulle d'or de Benoit XIV.

Indulgences Plénières.

1. A tout congréganiste qui, au jour de sa 
réception, après s’être approché dignement 
des sacrements, visitera l'église ou la chapelle 
de la Congrégation et y priera pour la conser
vation de la foi catholique, la prospérité du 
Souverain Pontife, la destruction des hérésies, 
la paix entre les princes chrétiens, etc.

On pourra à ces intentions réciter cinq 
Paier et cinq Ave.

2. A l’article de la mort.
3. Une fois chaque semaine, au jour mar

qué pour l’assemblée.
4. Le jour de la principale fête.
5. Le jour de la seconde fête, même ces 

têtes étant tranférées.



6. Le jour d’une confession ou d’une revue 
générale, une ou deux fois l’an.

7. Les jours de la Nativité et de l’Ascen
sion de Notre Seigneur, de l’Annonciation, de 
l’Assomption, de la Conception, de la Nativité 
de Notre-Dame.

8. Le jour de la réception du corps de J -C. 
dans la maladie, en disant trois Pater et trois 
Ave devant le crucifix.

INDULGENCES NON PLÉNIÈRES

1. En accompagnant à la sépulture le corps 
des fidèles.

2. En disant un Pater et un Ave pour les 
défunts ou malades, au son de la cloche.

3. En assistant à la congrégation, aux offi
ces, exhortations, etc.

4. En assistant à la messe les jours ou
vriers.

5. En examinant sa conscience le soir avant 
de prendre son repos.

6 En visitant les pauvres infirmes et les 
prisonniers, soit dans les hôpitaux, soit ailleurs.

7. En réconciliant les ennemis.
8. Les indulgences de la ville de Rome, 

désignées dans le Missel Romain.
11 est encore une indulgence plénière propre 

de< congrégations : c’est celle d’un autel pri
vilégié, titre appliqué à tout autel d’une con
grégation, pour toutes les messes qui s’y disent
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par tout prêtre, title encore que tout prêtre 
congréganiste porte avec lui et qu’il peut'ap
pliquer à tout autel où il dit la messe pour les 
défunts congréganistes.

Nota. — i. Pour gagner une indulgence 
plénière, il faut être véritablement contrit de 
tous ses péchés, se confesser si l’on se sent 
coupable de quelque péché grave, communier, 
et, si le bref l’exige, visiter l’église ou chapelle 
désignée dans le bref, et prier à l’intention de 
la sainte Eglise.

2. On ne peut gagner deux indulgences 
plénières dans un même jour, ni même une 
seule, plénière ou autre, pendant l’année sainte 
ou du jubilé.

3. Les indulgences marquées au tableau ci 
dessus sont applicables aux âmes du purga
toire.

“ Mon fils”, disait St-Louis, roi de France, 
à la fin de son testament, “ Mon fils, souvenez- 
vous de gagner les indulgences de la sainte 
Eglise ”

Outre ces faveurs de l’Eglise, l’on recueille 
d’autres avantages précieux des congrégations; 
l’on y trouve des secours très puissants :

t. Dans la protection spéciale de la sainte 
Vierge, qu’on y prend pour mère, dame et 
maîtresse. Adopté par une si bonne mère, 
quelle assistance, quelles consolations n’en re
çoit-on pas, même sans le savoir !
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2. Dans le zèle d’un directeur, et dans la 
facilité de s’approcher du sacrement de péni
tence.

3. Dans les discours et lectures de piété, 
qui réveillent la dévotion et font faire des ré 
flexions sérieuses.

4. Dans les bons exemples. On voit dans 
ces congrégations des jeunes gens vertueux, 
des pères de famille édifiants ; peut-on les fré
quenter sans se dire à soi-même : Pourquoi ne 
feiais-je pas ce que je vois faire à celui-ci, à 
celui là ? C’est la réflexion qui convertit saint 
Augustin et saint Ignace.

5. Dans les prières en commun, qui ont 
une force particulière ; car Jésus-Christ a dit : 
Lorsque deux ou trois sont assemblés en mon 
nom, je suis là au milieu dieux. Mathieu, c. 18, 
v. 2.

6. Dans l’obligation que l’on contracte 
d’observer les règles de la congrégation, d’ap
procher des sacrements, de trouver bon qu’on 
soit averti de ses défauts, de recevoir même 
des pénitences légères. Ces obligations, il est 
vrai, ne sont pas contractées sous peine de pé
ché, mais elles mettent un homme d’honneur 
et fidèle à sa parole dans la nécessité d’être 
vertueux.

7. Dans le mérite des bonnes oeuvres de 
tous les associés, auquel on a une part légi 
time.



REGLES
DE LA

Congrégation Notre-Dame d’Ottawa.

CHAPITRE I.

RÈGLES GÉNÉRALES.

i. La glorieuse vierge Marie, mère de 
Dieu, étant la principale protectrice des con
grégations érigées en son honneur, les congré
ganistes ne doivent pas se contenter de mettre 
leur confiance en elle, il faut de plus qu'ils se 
forment sur ses admirables vertus, qu’ils s’ex
hortent les uns les autres à augmenter sa 
gloire, et à la servir inviolablement.

La Congrégation de Notre-Dame du Sacré 
Coeur d’Ottawa a usé de la liberté laissée à 
chaque congrégation de se faire de nouvelles 
règles ou de modifier les anciennes, par rap
port à la diversité des lieux et des personnes ; 
mais elle a observé soigneusement : (i) d’ob
tenir l'approbation de Monseigneur l’Archevê
que d’Ottawa ; (2) de ne rien changer d’essen-



i6

tiel aux règles anciennes. Comme elle est unie 
et incorporée à celle de Rome, elle jouit de 
tous les privilèges de celle-ci.

II. La Congrégation de Notre-Dame du 
Sacré Coeur d’Ottawa se met sous la direction 
générale de Monseigneur l'Archevêque pour 
être gouvernée par un prêtre de son choix, par 
le Préfet, les deux Assistants et le Conseil. Il 
y aura de plus un Secrétaire et son Substitut, 
un Trésorier et son Substitut, un Instructeur 
des approbanistes et son Substitut, douze Con
seillers, six Préposes aux bonnes œuvres, un 
premier Sacristain et quatre Sacristains, deux 
Lecteurs et deux Substituts Lecteurs, et quatre 
Portiers. Tous les congréganistes honoreront 
le Directeur et le Préfet, et auront des égards 
pour les autres officiers.

III. Ceux qui voudront être reçus membres 
de la Congrégation feront une confession gé
nérale, ou une revue, en consultant sur cela 
leur confesseur. Tous les congréganistes se 
confesseront régulièrement une fois le mo's, et 
se mettront en état de communier, particuliè
rement aux jours de communion générale.

Voici les jours de communion générale : 
Noël, Pâque, l’Ascension, la Pentecôte, la Fête 
du TrèvSaint Sacrement, l’Immaculée-Concep- 
tion, la Nativité. l’Annonciation, la Purification, 
l i Fête du Sacré Cœur (31 mai). l’Assomption 
de la sainte Vierge, les fêtes de la Toussaint,



17

de St-Jean-Baptiste et de St-Pierre. Les prin
cipaux officiers seront les plus assidus h cette 
sainte pratique de la fréquente communion.

IV. Les congréganistes s’assembleront à 7 
heures, tous les jours ci-après mentionnés :

(1) Régulièrement tous les dimanches, ex
cepté dans les cas ci-dessous marqués.

(2) Toutes les fêtes de Notre Se:gneur, (ex
ceptée celle de la Circoncision), et celles de la 
Ste-Vierge, chômées en ce diocèse.

(3) L’on ne s’assemblera point les jours de 
la Toussaint ou de Noël, ni celui de la Circon
cision (à moins qu’il ne se rencontre le diman
che), mais le premier dimanche après Noël, le 
jour des Morts, et le premier dimanche de l’an
née, quand la fête de l’Epiphanie sera célébrée 
au moins deux jours plus tard.

(4) Il y aura deux jours francs d’intervalle 
entre deux assemblées. Ainsi, les assemblées 
du lundi ou du mardi empêcheront celles du 
dimanche précédent ; celles du vendredi ou du 
samedi empêcheront celles du dimanche sui
vant Mais les assemblées du mercredi et du 
jeudi n’empêcheront ni l’une ni l’autre.

V. Il faut bien observer que les assemblées 
et la messe de la congrégation ne tiennent 
point lieu de l’office de la paroisse : loin d’en 
dispenser, elles y préparent. Tous les congré
ganistes auront donc soin d’assister à la grand’- 
messe paroissiale et à vêpres aussi fidèlement 
que possible,

v
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VI. Outre la prière qu’ils ont coutume de 
faire le matin, ils diront encore trois fois le 
Pater et l'Ave Maria, en l’honneur de la très 
sainte Trinité, et une fois le Credo et le Salve 
Regiva. Ils diront chaque soir, après l'examen 
de conscience, trois fois 1 q Pater et VAve et une 
fois le De profundis pour les congréganistes 
défunts.

VII. Comme il est indispensable de faire 
des dépenses pour l'entretien de la chapel'e, 
des ornements, du luminaire, etc., il faut que 
chaque congréganiste soit exact à payer sa 
contribution annuelle, entre les mains du tré
sorier. La négligence affectée à payer cette 
somme, qui n’est que de une piastre, ou d’in
former le trésorier qu’on ne peut le faire, an
noncerait le dessein de se retirer de la congré
gation. Le paiement doit en être fait entre 
la St-Joseph et le 15 août.

VIII. Si quelqu’un des congréganistes 
tombe dangereusement malade, le Préfet aura 
soin de le visiter ou de le faire visiter, de fui 
procurer, autant qu’il sera en son pouvoir, les 
secours de i’Eglise, et de le recommander aux 
prières de la congrégation.

IX. Si un congréganiste décède, la Congré
gation devra payer un service de douze piastres 
($12.00) pour le repos de son âme, pourvu que 
le congréganiste soit en règle avec la Congré
gation au moment de sa mort. L’on se fera un
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devoir d’accompagner son corps à la sépulture, 
et, le premier jour commode, l'assemblée réci
tera l'office et entendra la messe des Morts à 
l'autel de la chapelle pour le repos de son âme; 
de plus, chacun dira le De projundis en son 
particulier, à la même intention, pendant huit 
jours.

X. Quand quelque congréganiste quittera 
la ville pour aller résider ailleurs, il demandera 
au Directeur et au Préfet des lettres-patentes, 
scellées du sceau de la Congrégation. L’assem
blée sera informée de son dessein, et, malgré 
son absence, il ne laissera pas de participer 
aux prières et aux mérites de la société, dont 
il reste membre.

XI. Toutes les fois qu’on choisira un nou
veau Préfet, on fera publiquement la lecture 
des règles générales de la Congrégation et de 
celles qui sont particulières à chaque office. 
Dans l’après-midi du jour où l’on aura fait 
cette élection, l’on présentera au Conseil le 
relevé des présences et des absences de l’année; 
et ceux qui auront été plus souvent absents 
que présents, à moins qu’ils n’aient de bonnes 
raisons à donner au Directeur ou au Préfet, 
seront dans le cas d’être'rayés du tableau des 
confrères.

XII. Tous les conseils seront publiquement 
annoncés dans l’assemblée, sans qu'on soit 
tenus d’en indiquer le sujet. Chaque conseil



20

commencera par la prière au Saint-Esprit, Veni 
scinde spirüus, etc., et finira par l’antienne à la 
Ste-Vierge, Sub tuum présidium, etc.

XIII. Il sera tenu registre exact de toutes 
les délibérations du conseil ; et chaque séance 
commencera par la lecture que donnera le Se
crétaire du procès-verbal de la dernière séance, 
lequel sera signé par le Directeur, le Préfet et 
le Secrétaire.

XIV. Tous les actes de gestion et d’admi
nistration des biens de la Congrégation seront 
faits, consentis et acceptés au nom de la dite 
Congrégation par le Directeur, le Préfet et le 
Secrétaire, et en cas d’absence ou du décès du 
Directeur ou du Préfet, par l’un des Assistants 
et du Secrétaire ; en l’absence de celui-ci, par 
l’un des dits Assistants et le substitut Secré
taire.

XV. Les mêmes personnes pourront accep
ter sans autorisation spéciale du Conseil toute 
donation entre vifs et tous legs qui pourraient 
être faits en faveur de la Congrégation, pourvu 
qu’aucune charge n’y soit attachée. Dans le 
cas contraire, le consentement du Conseil sera 
nécessaire.

XVI. Nul ne sera admis à la Congrégation 
ou n’en sera exclu, ou ne sera privé de l’office 
qu’il y exerce que par délibération du conseil ; 
mais on ne pourra appeler de la décision du
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conseil à l'assemblée, ni à aucune autre auto
rité que ce soit.

XVII. Le secret sera invio'ablement gardé 
sur tout ce qui sera agité en conseil, sréciale- 
ment en matière de conséquence. Ce point 
est très important, et quiconque sera convaincu 
d’y avoir manqué pourra ûlre privé de son 
office, comme ayant fait une action indigne 
d’un homme de conscience et d’honneur.

Tous les mois>Je<'sentences seront 
distribuées, eT‘Phttout>«timi soin, chaque jour, 
d’honorer le siiiarffcle prathpjer la vertu et de 
prier à Ljirfention désignée enhr-rtetUen^e qui 
lui sera echue.

XIX. Tous les congréganistes iront en 
corps, un cierge à la main, à la procession de 
la Fête-Dieu, dans l’ordre et à la place qui leur 
seront assignés. Ils se feront une loi d’assister, 
selon leur pouvoir, aux autres processions pu
bliques, et d’y édifier par leur recueillement.

XX. Les congréganistes ne peuvent tenir 
cabaret fl, ni travailler aux théâtres, ni loger 
aucune personne mal notée dans leur maison ; 
manquer à l’un de ces points, c’est mériter 
d’être exclu. Seront exclus pareillement ceux 
qui sont dans l’habitude de fréquenter les dan
ses, les assemblées de nuit, les tavernes, les (*)

(*) Cependant, le conseil peut admettre de telles personnes si 
eur bonne conduite les en rend dignes.
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maisons de jeux, ainsi que ceux qui seraient 
convaincus d'être entrés, même une seule fois, 
dans les mauvais lieux. Celui qui est sujet à la 
débauche ou <ï l’ivrognerie doit se faire justice 
lui-même et épargner au conseil le désagré
ment de lui donner son congé.

XXI. Le Directeur n’aura point de suffrage 
dans les délibérations ; il aura seulement la 
présidence d’honneur au conseil, pour y main
tenir le plus grand ordre et y communiquer ses 
lumières. Mais lorsque les voix seront égale
ment partagées, soit dans les délibérations, 
soit aux élections, son suffrage sera requis et 
emportera la balance.

XXII Les affaires importantes, et qui re
quièrent le consentement de la congrégation, 
«eront proposées à l’assemblée par le Préfet, 
du consentement du Directeur. Lorsqu’il s’agi
ra de faire quelque règlement perpétuel, ou de 
déposer un des trois premiers officiers, les deux 
tiers des voix du conseil seront nécessaires. 
Le conseil sera censé être entier lorsqu’il s’y 
trouvera le tiers des membres.

XXIII. On ne fera ni statut ni règlement 
quelconque sans l’avis du Directeur ; et tel 
statut et règlement n’auront de force qu’après 
avoir été approuvés par Monseigneur l’Arche
vêque ou par la personne administrant le dio
cèse.
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XXIV. Avant la messe, et après la lecture, 
on récitera un nocturne de l’office de la Sainte- 
Vierge, et le quatrième dimanche du mois, 
l’office des Morts pour les congréganistes dé
cédés, le tout conformément au Manuel de la 
Congrégation et à l’annonce faite par le Préfet.

XXV. Ceux qui arriveront après l’intona
tion des laudes seront réputés absents, à moins 
qu’ils n’aient été retardés pour avoir été à 
confesse, ce dont ils avertiront le Portier en 
entrant. Tous entendront la messe de la con
grégation, à moins qu’ils n’aient des raisons 
légitimes de s’en dispenser. S’il en est qui sor
tent fréquemment avant la messe, ils seront 
avertis ; et si quelqu’un était convaincu de 
s'être absenté pour des raisons frivoles, il se
rait déféré au Directeur ou au Préfet.

XXVI. Les femmes ne seront admises à 
assister aux exercices de la Congrégation qu’au 
jour de la principale fête.

CHAPITRE II.

RÈGLES PARTICULIÈRES

Office du Directeur de la Congrégation.

i. Le Directeur et Chapelain de la Con
grégation, choisi par Monseigneur l’Archevê-
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que, sera le confesseur ordinaire des congréga
nistes, sans que ceux-ci soient tenus de s'adres
ser à lui.

2. C’est au Directeur de pourvoir à la 
messe de la congrégation par lui-même, ou par 
un autre prêtre, à son défaut.

3. Il fera les annonces du prône ^ la messe 
et y donnera une instruction simple, accom
modée aux besoins de la congrégation, et qui 
durera six ou huit minutes au plus.

4. Il donnera les avis, annoncera les as
semblées du conseil, y assistera autant que 
possible ; et, quoiqu’il n’y ait pas voix, il en 
signera les actes avec le Préfet tt le Secrétaire.

sentences au commejr-
cemqntxk: chaque mois, 

l'abo
tencetde la Cvngrégation 
qu’elfe honorerÎNparticu 
moisi (il pourra li 
de l’Image et récite 
joincïra à celle qu’il réci

cette manière
étant à gefioux, il tirçj’ft la set 

et nomqrera le saiAt 
ièremeor pendant/le 

l’hii toir^/ecrite au res/ers 
raison que le Préfet 

à la fin de civique 
offidb) ; puis, il en tiréVa ^bignour lui-meme ; 
après quoi, étanj/assri, il en ''distribuera au 
Protêt, aux Assistants!et aux autres^fficiers de 
la Congrégation, ayantllsoin de nommée a cha- 
cur d’eux/fe Saint à honorer, la vertu awati- 
quer et>fi prière à faireupendant.le mois, lr? 
foi^niim^dt à la sentence _qtrTsera reçue à ge^
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6. Il récitera les prières prescrites au 

commencement et à la fin des assemblées du 
conseil.

*^.11 ir^r^rtikJête des^etTng>^yyjif<>tes7Xix 
station>>hCl£^iSaj^^et récilerfa'elçvant las 
reprfsoirs lesprîÊres trbsyiyZ ^------ ^

8. On l’informera déni maladie des con
frères, afin qu’il puisse les visiter.

q. Un prêtre, qui aura été pendant six 
mois Directeur de la Congrégation, aura part, 
après sa mort, aux suffrages ordinaires ; s’il 
a occupé cette place l’espace d’un an, la con
grégation lui accordera l’office des Morts et 
une messe, comme à un congréganiste

10. Le Directeur ne changera rien de son 
chef à l’ordre établi ; mais il en surveillera 
l’exécution et s’opposera à l’introduction des 
abus et des nouveautés.

11. Il fera faire, de temps à autre, la visite 
des ornements, des vases et des linges de la 
sacristie, pour maintenir dans l’ordre et la pro
preté les choses qui servent à l’autel.

12. Il avertira fréquemment les confrères 
de ne pas sortir avant la messe.

Office du Préfet de la Congrégation.

i. Celui dont on a fait choix pour être 
Préfet, n’étant élevé à cette charge qu’à cause 
de l’idée qu’on a de son mérite et de sa vertu, 
doit justifier cette opinion et ce choix en mon
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trant plus de zèle et d’ardeur que tous les autres 
pour l’observation des règles générales. Il doit 
à la société le bon exemple ; il doit l’édifier 
par son assiduité aux assemblées et par une 
grande application à tous les devoirs des con
gréganistes, dont un des principaux est la fré
quentation des sacrements.

2. Quoiqu’il soit en quelque manière le 
supérieur de la Congrégation, il est subordonné 
au Directeur, sans le consentement duquel il 
ne peut rien changer, ni rien établir de nou
veau.

3. Il doit veiller sur la conduite de tous 
les congréganistes. S’il découvre que quel
qu’un se comporte d’une manière scandaleuse, 
il en instruira le Directeur, afin qu’ils puissent 
de concert y apporter des remèdes convenables 
et empêcher que le relâchement ne s’introduise 
dans la Congrégation. Sa vigilance et ses 
soins doivent s’étendre sur les officiers subal
ternes. S’ils se négligent, il les avertira chari
tablement.

4. Quand quelqu’un des congréganistes 
sera malade, il le fera visiter ou le visitera lui- 
même de la part de la congrégation ; et, s’il 
est nécessaire, il l'avertira du danger qu’il 
court et des précautions qu’il a à prendre.

5. Il préside à la psalmodie et y fait les 
fonctions d’officiant ; il récite à haute et intel
ligible voix, pendant la messe, les prières mar-
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quées au Manuel de la Congrégation, et renou
velle les promesses aux jours indiqués. Au 
défaut du Directeur, il annonce les fêtes, les 
jeûnes ou les assemblées qui doivent avoir lieu 
dans le cours de la semaine.

6. A toutes les élections, le nouveau Pré
fet verra les comptes du Trésorier et les signera 
en présence des Assistants. Il ne permettra 
pas qu’on fasse aucune dépense considérable 
pour l'ornement de l’autel ou de la chapelle 
sans le consentement du Directeur et du Con
seil.

7. Il signe les inventaires des effets de la 
congrégation, les comptes de recettes et de 
dépenses et les lettres-patentes.

8. Si quelqu’un désire devenir membre 
de la Congrégation, il s’adressera au Préfet, 
conduit par un des anciens, et, après avoir 
pris l’avis du Directeur, le Préfet le proposera 
au conseil et à l’assemblée, comme il est dit 
à l'article des réceptions.

9. Il veillera à ce que la psalmodie se 
fasse décemment, posément, et sur un ton 
convenable.

Office des Assistants.

1. L’office des Assistants est d’aider et 
de suppléer le Préfet dans ses fonctions. Il 
faut pour cela qu’ils soient tort unis avec lui,



et qu’ils confèrent souvent ensemble des affai
res de la congrégation.

2. Ils veilleront avec prudence et charité 
sur la conduite des congréganistes, pour en 
instruire à propos le Directeur ou le Préfet. 
Ils auront à cœur l’embellissement de la cha
pelle.

3. Ils seront présents à la reddition des 
comptes et aux inventaires qui seront faits à la 
sortie des anciens officiers.

4. Ils seront chargés de l’intonation des 
psaumes ; en l’ab ence du Préfet, le premier 
Assistant en fera l’office.

Office du Secrétaire.

1. Le Secrétaire est chargé des registres 
et papiers de la congrégation.

2. Il tiendra registre exact de toutes les 
délibérations du conseil ; il en fera note sur le 
champ, l’inscrira au plus tôt sur son registre 
et en donnera lecture à la séance suivante du 
conseil. Il signera chaque procès-verbal avec 
le Directeur et le Préfet. Il aura un registre 
particulier, où seront inscrits les noms de tous 
les congréganistes avec la date de leur récep
tion ; et lorsque quelqu’un sera exclu ou se 
retirera, il en fera note en marge et rayera son 
nom.
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3- De plus, il tiendra note exacte de ceux 
qui auront payé la contribution annuelle ; et, 
à l’expiration de l’année, il mettra sous les yeux 
du conseil la liste de ceux qui n’auront pas 
satisfait à ce devoir.

4. Le Secrétaire, quand l’époque du paie
ment de la contribution annuelle sera arrivée, 
en donnera avis au Préfet afin que celui-ci l’an
nonce à l’assemblée.

5. 11 remettra au Trésorier les fonds qu’il 
aura reçus.

6. Il rédigera, fera signer et signera les 
lettres-patentes et y apposera le sceau de la 
congrégation. Il est chargé, et, en son ab
sence, son Substitut, de toutes les écritures de 
la congrégation ; mais il n en fera aucune de 
conséquence sans l’autorisation du Directeur 
et du Préfet.

7. Il aura soin que le catalogue de la porte 
soit exact et bien écrit ; qu’il y ait dans la cha
pelle uu catalogue des officiers, un tableau des 
règles communes de la congrégation et un au
tre tableau contenant le sommaire des indul
gences accordées aux confrères.

Office de VInstructeur des Approbanisles.

1. L’Instructeur des approbanistes est 
chargé d’instruire les personnes que le conseil 
a admises à la probation, sur la présentation 
d’un dçs anciens,
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2. Il leur parlera fréquemment pour leur 
expliquer les règles et les coutumes de la 
congrégation et pour leur faire connaître les 
obligations qu’on contracte en y entrant et les 
avantages qu’on en retire.

3. Lorsque le temps de la probation est 
expiré, c’est à lui de‘demander la convocation 
du conseil, pour rendre compte de la conduite 
des approbanistes qu’il a eus sous ses soins et 
pour proposer leur admission, s’il les en juge 
dignes.

4. Il les assistera à la lecture des promes
ses, et, s’ils ne savent pas lire, il les lira lui - 
même et les leur fera répéter après lui ; il pré
viendra le récipiendaire de se préparer à rece
voir, ce jour-là, la sainte communion.

5. Il fera connaître par écrit, le même 
jour, au Secrétaire, le nom du nouveau congré
ganiste, son âge et son état dans la société, 
afin que celui-ci en fasse mention sur son livre.

Office des Conseillers.

1. Leur charge est de se trouver aux con
sultations qui regardent le bien de la congré
gation ; ils doivent être choisis entre les plus 
anciens et les plus vertueux, afin de pouvoir 
servir d’exemple aux autres ; on les choisira 
dans les différents quartiers, autant que pos
sible.



2. Chaque Conseiller partagera la vigi
lance du Directeur et du Préfet, pour le main
tien du bon ordre. S’il s’aperçoit que quelqu’un 
se comporte mal, son devoir est d’en donner 
avis, surtout si les fautes sont de nature à jeter 
du déshonneur sur la société.

Office du Trésorier ou Secrétaire.

1. Le Secrétaire-Trésorier, en entrant en 
charge, fera l'inventaire .des meubles de la 
congrégation, et tiendra un registre où il en
trera les recettes et les dépenses dont il rendra 
compte au conseil.

2. Il distribuera les aumônes suivant les 
arrêtés du conseil et tiendra un registre parti
culier de recettes et dépenses pour cet objet.

3. Lorsqu'il sortira d’office, il remettra en 
bon ordre, à son successeur, les livres, les in
ventaires et les deniers dont il était nanti.

4. Il fera toutes les dépenses nécessaires, 
sans avoir besoin d’autorisation particulière ; 
mais il ne fera pas pour plus de cinq piastres 
de dépenses extraordinaires sans prendre l’avis 
du conseil.

Office des six Préposés aux bonnes œuvres.

1. Les Préposés aux bonnes œuvres, ainsi 
que les douze Conseillers, seront choisis parmi 
les confrères les plus anciens et ie^ plus graves 
des différents quartiers.
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2. Leur office est de veiller sur les confrè
res domiciliés en leur quartier, de visiter ceux 
qui sont malades, de les avertir charitablement 
lorsqu'ils se négligent ou qu’ils font quelque 
chose de répréhensible, de donner avis au Préfet 
des abus qui peuvei t s’introduire dans la con
grégation, et de donner, de sa part, les avis au 
besoin. A cet effet, les Préposés seront tenus 
de se trouver aux assemblées qui se tiendront 
au moins quatre fois l'an, spécia'ement pour 
qu’ils y rendent compte de la conduite des con
gréganistes de leur quartier respectif.

3. Ils feront connaître au Préfet et au con
seil les confrères indigents qui sont dignes de 
secours, et ils indiqueront les bonnes œuvres 
à faire.

Office des Sacristains.

1. Les Sacristains seront au nombre de 
cinq, dont le premier sera appelé Premier Sa
cristain. Celui-ci sera un homme d'âge, qui 
sache bien les réponses de la messe, qui soit 
propre et qui mérite d’être admis à toucher les 
vases sacrés, avec la permission des supérieurs.

2, Tous sauront bien les réponses de la 
messe et les cérémonies du service de l’autel ; 
ils entretiendront la décence et la propreté 
dans la chapelle et auront un grand soin des 
meubles de la sacristie.
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Office des Lecteurs.

1. Les deux Lecteurs et leurs Substituts 
seront choisis parmi les jeunes gens les plus 
propres à cet emploi ; ils seront assidus aux 
assemblées et prompts à s’y rendre. Dès qu’il 
sera entré sept à huit confères, l’un des lecteurs 
ou de leurs substituts, en leur absence, com
mencera la lecture et la continuera jusqu’à ce 
que le Préfet donne le signal pour commencer 
l’office. Ils pourront se soulager l’un l’autre 
en lisant tour à tour.

2. C’est à eux de réciter l’invitatoire et 
d’annoncer les antiennes aux officiers supé
rieurs.

3. Ils s’appliqueront à se former un bon 
ton de lecture et à se faire bien entendre ; ils 
marqueront l’endroit où ils en seront restés 
dans le livre de lecture, afin de reprendre à la 
suite à l’assemblée suivante.

Office dès Portiers.

1. Les quatre Portiers entreront les pre
miers dans la chapelle et en sortiront les der
niers ; l’un d’entre eux, au moins, devra être 
fidèle à remplir cette partie de son office.

2. Ils auront soin de marquer sur le cata
logue les noms des confrères présents et d’écrire 
ceux des absents sur un registre qui sera pré
senté au conseil le jour de l’élection du Préfet.
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3- Le Préfet sortant de charge sera pre

mier Portier et aura son siège à côté du premier 
Assistant.

4. Les Portiers laisseront facilement entrer 
ceux qui désireront être témoins des exercices 
de la congrégation, pourvu que l'ordre n'en 
soit pas troublé.

CHAPITRE III.

Règles des Elections, des Réceptions et de la 
Psalmodie.

SECTION I.—DES ÉLECTIONS.

1. La congrégation choisira elle-même ses 
officiers et elle procédera à ce choix avec une 
décence et une sagesse dignes d'une assemblée 
religieuse Ces élections se feront tous les ans, 
le jour de la solennité de St-Joseph, lequel est 
regardé comme Préfet perpétuel et honoraire 
de la congrégation.

2. Le Préfet ne pourra être continué qu’une
sa chargefois dans

moins un an sans pouvoir être réélu.
3. L’élection des grands officiers se fera

de cette manière
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Tous les officiers et leurs substituts s'as

sembleront le dimanche qui précédera celui de 
la solennité de St-Joseph. Après avoir imploré 
les lumières du Saint-Esprit, chacun écrira sur 
un billet et déposera sur la table du Secrétaire 
les noms des trois congréganistes qu’il jugera 
devant Dieu les plus propres à remplir digne
ment la charge de Préfet. Les billets seront 
ensuite pliés et placés dans une enveloppe qui 
sera scellée pour n’être ouverte que le jour 
même de l’élection.

4. Ceux qui ne savent pas écrire n’appor
teront pas au conseil de billets tout faits, mais 
ils dicteront au Secrétaire les noms des trois 
confrères qui fixeront leur choix

5. Le jour de l’élection, le Directeur, le 
Préfet et les Assistants feront le dépouillement 
des billets et le Secrétaire écrira les suffrages. 
Les trois confrères qui en auront le plus grand 
nombre seront les trois premiers officiers. En 
cas d’égalité de voix, le Directeur décidera par 
la sienne.

6. Ce premier choix étant fait, le corps 
entier des congréganistes fera le second en 
cette manière : les noms des trois officiers 
seront écrits et posés au-dessus de trois cases, 
dans l’une desquelles chacun mettra une fève 
pour désigner celui qu’il appelle à la charge 
de Préfet. Le Directeur et le Préfet sortant 
de charge surveilleront cette opération et comp-
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teront les suffrages. Celui des trois officiers 
qui en aura le plus sera proclamé Préfet, celui 
qui en aura le plus ensuite, premier Assistant, 
et celui qui en aura le moins, second Assistant. 
En cas d’égalité de suffrages, le Directeur 
donnera le sien. Pendant l’élection, les trois 
officiers qui en sont l’objet se retireront de 
l’assemblée et ne seront rappelés que lorsque 
l’élection sera finie, par le chant du Te Deum, 
qui sera entonné par le Directeur.

^ 7. Pour que ceux des confrères qui ne 
savent pas lire sachent bien à qui ils donnent 
leur suffrage, l’on aura soin de leur montrer 
dans quel ordre sont disposés les noms des 
trois officiers. Les approbanistes n’auront 
point de voix à l’élection.

8. L’élection des autres officiers se fera 
dans le conseil de l’après-midi du même jour. 
Celles du Secrétaire, du Trésorier et de leurs 
Substituts s’y feront par suffrages écrits sur le 
lieu. Tous les autres officiciers seront élus à 
haute voix.

9. Si le Préfet venait à mourir ou se trou
vait hors d’état d’exercer sa charge, on ne fera 
point une élection nouvelle, mais le premier 
Assistant le remplacera.

SECTION II.—DES RECEPTIONS.

i. Celui qui désire être admis à la congré
gation doit se faire présenter par un des anciens
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qui le conduira au Directeur, au Préfet et à 
l’Instructeur des approbanistes.

2. A la première assemblée, le Préfet in
formera les confrères qu’un tel, âgé de......... .
est présenté par........ pour être membre de la
congrégation ; et que si quelqu’un croit devoir 
s’opposer à sa réception, il ait à se trouver au 
conseil qui doit se tenir immédiatement après 
la messe, à ce sujet.

3. Si celui qui est ainsi présenté est agré k 
par le conseil, l’Instructeur des approbanistes 
le lui fera savoir ; et, de ce jour, le nouvel 
approbaniste assistera aux exercices de la con
grégation.

4. Le temps de la probation est de trois 
mois, pendant lesquels l’Instructeur expliquera 
aux approbanistes les règles générales et les 
coutumes de la congrégation. Lorsqu’ils seront 
agréés pour faire leur promesse, il les instruira 
de ce qu’i'.s doivent faire ce jour-là, pour se 
mettre en état de gagner l’indulgence plénière 
accordée pour le jour où ils s’engagent solen
nellement au service de la Sainte-Vierge.

5. Lorsque les trois mois de probation 
seront expirés, l’Instructeur en instruira le Di
recteur et le Préfet et requerra la convocation 
d’un conseil pour délibérer sur leur réception. 
Si l’approbaniste est reçu, l’Instructeur lui en 
donnera avis, ainsi que du jour où il pronon
cera ses promesses,
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6. Ce jour étant arrivé, après le Veni 
Creator, chaque approbaniste, à genoux sur les 
degrés de l’autel, avant la communion, ayant 
un cierge à la main, prononcera l’acte d’une 
voix distincte ; on chantera ensuite le Te Deum 
en action de grâces. Après la messe, le Direc
teur, le Préfet et les Assistants salueront le 
nouveau congréganiste, en l’exhortant à persé
vérer, jusqu’au dernier soupir, dans le service 
de la Mère de Dieu.

t
Oraison que chacun doit dire quand il est reçu 

membre de la Congrégration.

Sainte Marie, Mère de Dieu et Vierge,
je,........... , vous choisis aujourd'hui pour dame
et maîtresse, patronne et avocate, et délibère 
et me propose fermement de ne jamais vous 
délaisser, ni de dire ou faire jamais aucune 
chose contre vous, ni de permettre que, par 
ceux qui me seront soumis, aucune chose ne 
soit faite contre votre honneur. Je vous supplie 
donc très affectueusement qu’il vous plaise de 
me recevoir pour votre perpétuel serviteur. 
Assistez-moi en toutes mes actions, et ne 
m’abandonnez pas à l'heure de ma mort. Ainsi 
soit-il.

7. Nul ne sera reçu congréganiste avant 
seize ans. Seront admis les jeunes gens n’ayant 
pas plus de quinze ans, qui, étant sortis des

i
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collèges, apporteront des lettres-patentes si
gnées du Directeur et du Préfet de la congré
gation du collège d’où ils seront sortis, pourvu 
qu’ils se présentent dans les six mois après la 
date de leurs lettres patentes.

SECTION III.—DE LA PSALMODIE.

1. La récitation de l’office étant l’un des 
principaux exercices de la congrégation, il est 
important de s’en bien acquitter.

2. C’est aux Assistants qu’il appartient de 
régler le ton de la psalmodie. Il faut qu’ils 
aient soin de faire leurs intonations sur un ton 
mitoyen et à la portée du plus grand nombre 
de voix.

3. C'est au Préfet de veiller à la gravité 
de la psalmodie et d’empêcher qu’elle ne soit 
précipitée, discordante et confuse. Il fera ob
server les médiantes, c’est-à-dire le repos de 
milieu de chaque verset ; il empêchera qu’on 
ne traîne sur la finale ; il veillera à ce que cha
que côté chante son verset sur l’intonation de 
l’Assistant et avertira lorsqu'un coté anticipera, 
c’est-à-dire commencera un verset avant que le 
précédent ne soit fini.

4. Ceux qui ne savent pas lire s’uniront 
en esprit à la prière de ceux qui psalmodient ; 
ils doivent, pendant ce temps, dire le chapelet 
à voix basse.
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Abrégé des principaux devoirs des 
Congréganistes.

1. L'assiduité à la Congrégation ;
La modestie et le recuillement dans le lieu 

des assemblées ;
La soumission aux chefs ;
L’observation des statuts :
Une charité particulière pour les congréga

nistes.
2. Une fidélité distinguée à ses devoirs de 

chrétien, qui sont :
La prière du matin, du soir et des repas ;
La sanctification des dimanches et des fêtes;
L’assistance à l’office de la paroisse ;
L’observation des jeûnes et des abstinences;
L’amour de Dieu, du prochain et des en

nemis ;
La justice envers tous.
3. L’attachement aux obligations de son 

état ;
Une inviolable fidélité à notre très gracieux 

souverain :
Une parfaite obéissance aux lois et aux au

torités.
4. La fuite des mauvaises compagnies ;
Des cabarets ;
Des divertissements contraires à la bien

séance.



g. Les bonnes œuvres à la portée de cha
cun, telles que :

Le soulagement des pauvres ;
La visite des pauvres et des prisonniers.
6. Une attention particulière, quant aux 

pères de famille, à veil'er sur leurs enfants, à 
leur donner une éducation religieuse et hon
nête, à faire régner la piété et la paix dans 
leur ménage, afin d’édifier leurs concitoyens et 
d'attirer sur eux et sur leur maison les béné
dictions du ciel.

Telles sont les obligations de chaque con
gréganiste, lesquelles se réduisent, en un 
mot, au Bon Exemple.



RESOLUTIONS
Adoptées le dimanche 26 mars 1882.

1. Tout congréganiste qui n’a pas payé 
son entrée (5c centin-) ou sa contribution an
nuelle ($1.00), et aussi tout congréganiste 
endetté envers la congrégaiion pour rente de 
banc ou toute autre somme d’argent, ne peut 
être élu à aucune des charges de la congré
gation.

2. Tout membre du conseil, endetté de 
quelque montant que ce soit envers la congré
gation, ne peut prendre part au choix des trois 
premiers officiers ( Préfet et ses deux assistants) 
par vote au scrutin, le jour où se fait ce choix ; 
et tout congréganiste qui, au moment de l'élec
tion de tels officiers, n’a pis payé son entrée 
ou sa contribution annuelle, ou toute autre 
somme due à la congrégation, ne peut voter 
à l’élection des sus-dits officiers.

3. Lors du décès d’un congréganiste, la 
congrégation pourra s’abstenir de la récitation 
de l’office des morts à son domicile, s’il est



constaté qu’il est endetté envers elle de plus 
d’une année de contribution ou de toute autre 
somme d’argent qui aurait dû raisonnablement 
être payée avant cette époque.

Vu et approuvé,

t J. THOMAS, Archevêque d’Ottawa.


